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05REG-04C 

EPREUVE REGLEMENTATION - CORRECTION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 

a)      Un plongeur niveau 4 peut-il  effectuer des baptêmes enfants ? Développez. 2 points 
 
b)      A quoi sert la licence fédérale ? 2 points 
 
c)      La présentation d’un certificat médical est-elle obligatoire pour l’obtention de la licence ? 2 points 

 
a)      Non d’après le manuel : page 2/4 Il faut un E1 minimun, donc il faudrait que le N4 soit encadrant donc  

 E2  avec le ratio 1 pour 1. S’il manque 1 élément, 1 point attribué, s’il en manque 2, 0 point. 
 
b)      Couverture en RC, assurance individuelle à tarif préférentiel, permis ce chasse sous-marine, possibilité  

 de vote et passage de brevet. A l’appréciation du jury. 
 
c) La présentation d’un certificat médical est obligatoire pour l’obtention de la première licence, ensuite il 

 est obligatoire uniquement pour la pratique de l’activité, 1point par élément 
 

• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 

Un plongeur à jour de sa licence, ayant passé un niveau CMAS 3 étoiles dans un club étranger, est  
titulaire également du niveau 2 et du brevet d’initiateur. 
Quelles sont ses prérogatives d’encadrement ? 4 points 

 

Ils ne sont pas encadrants E2 car ils ne sont pas plongeurs N4 FFESSM. Ils ont seulement les 
prérogatives du N3 d'une part, et de l'initiateur d'autre part, donc E1. Et de citer les prérogatives du 
E1 (3 pts pour l’ensemble laissé à l’appréciation du jury): 
 
Surveillance, organisation, sécurité, enseignement limité à la zone proche des 6 mètres. 
Enseignement limité au niveau 2, participation aux jurys du N1, validation des compétences du N1 en  
milieu artificiel. 
ls ne peuvent pas accéder au P5, puisque celui-ci n'est pas un brevet fédéral immédiatement supérieur 
mais une qualification. Ils peuvent se présenter au brevet fédéral immédiatement supérieur, qui est le 
MF1 bien entendu (1 pt). 

 
• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 

a)      Qu’est ce que la CMAS ?  2 points 
b)      Quelle est la réglementation concernant les bouteilles de plongée au sein d’un club ? 2 points 
c)      Quel est l’affichage obligatoire dans la salle compresseur ? 2 points 
 
a)      Confédération mondiale des activités subaquatiques. Elle rassemble 90 pays et permet une équivalence  

 internationales des prérogatives des plongeurs appartenant aux fédérations membres, 1 pt par élément. 
 
b)      Réépreuve ou requalification tous les 5 ans, TIV ou inspection visuelle au minimum tous les ans, pour  

 les blocs inscrits sur le registre du club, 1 point par élément. 
 
c) Consignes d’utilisation du compresseur, Réglementation du 18/11/86. Conseillé : résultat de l’analyse  

de l’air, 1 point par élément. 
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• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 

a)      Quand est élu un président de fédération, un président de comité régional, un président de club ?  
           2 points 
b)      Combien de temps dure leur mandat ? 2 points 
 
 
a)      Après les Olympiades d’été (6 mois maximum), pour le président de club cela peut être fait tous les ans  

(Statuts), 1 point par élément. 
 
b) La durée du mandat est de 4 ans pour Président FFESSM et Comité Régional. La durée du mandat pour  

le président de club dépend des statuts, 1 point par élément.. 
 


